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ÉRP : État réfractaire aux transfusions plaquettaires

IP : Incrément plaquettaire

HLA : Human leukocyte antigens

HPA : Human platelet antigens

PRAc : Pourcentage de réaction aux antigènes 

Plaquettes régulières : Unité de plaquettes ABO isogroupes ou ABO compatibles sans compatibilité HLA/HPA 

Plaquettes HLA/HPA spécifiques : Unité de plaquettes provenant d’une donneuse ou d’un donneur génotypé,  
sélectionnée pour sa compatibilité HLA et/ou HPA avec le profil immunologique et génétique de la patiente ou du  
patient auquel elle est destinée.

ASHI : American Society for Histocompatibility and Immunogenetics 

1. Lexique

4

État réfractaire aux plaquettes et commandes de plaquettes HLA/HPA spécifiques - Guide de référence

Chaque année, des milliers d’unités de plaquettes sont distribuées aux centres hospitaliers  
pour répondre aux besoins transfusionnels de patientes et patients. Pour l’année 2024-2025,  
45 000 unités ont été acheminées, dont plus de 1 400 étaient destinées à des patientes  
ou des patients ayant développé des anticorps nécessitant des plaquettes HLA/HPA 
spécifiques. Afin de soutenir les équipes cliniques et techniques dans l’obtention de ces  
produits spécialisés, Héma-Québec a créé ce guide pour faciliter les démarches et optimiser  
la prise en charge transfusionnelle.   

2.	 Objectifs du guide

Ce guide s’adresse aux médecins, personnel des banques de sang, personnel soignant et autres profesionnelles  
et professionnels de la santé impliqués dans la prise en charge de patientes ou patients allo-immunisés contre un ou  
plusieurs antigènes plaquettaires. Il décrit le processus de demande de plaquettes HLA/HPA spécifiques en contexte 
d’état réfractaire aux transfusions de plaquettes, en répondant aux objectifs suivants : 

1- 	� Définir l’état réfractaire aux plaquettes, préciser les critères de confirmation et présenter les options transfusionnelles.

2-	 Décrire les analyses effectuées et la signification des résultats émis avant la commande de plaquettes  
	 HLA/HPA spécifiques.

3-	 Décrire les informations essentielles à fournir pour commander des plaquettes HLA/HPA spécifiques.

4-	 Expliquer la nécessité de transmettre des suivis de numération plaquettaire après la transfusion de produits  
	 HLA spécifiques et préciser les modalités de ces suivis. 

Le présent guide ne traite pas des demandes de plaquettes HLA/HPA spécifiques dans d’autres contextes, comme 
dans des cas de grossesses à risque ou de thrombopénie néonatale.  
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Les plaquettes ont à leur surface plusieurs glycoprotéines portant différents antigènes contre 
lesquels des anticorps peuvent se développer. Ceux-ci peuvent affecter la durée de vie en  
circulation de plaquettes transfusées.  

3.1.  ANTIGÈNES HLA 
Le complexe majeur d’histocompatibilité (CMH) est un regroupement de gènes jouant un rôle important dans la  
capacité du système immunitaire à différencier les cellules du soi des cellules étrangères1,2.

Les gènes du CMH sont regroupés en 2 classes (I, II) codant pour les antigènes HLA (human leukocyte antigens).  
On retrouve ces antigènes sur la plupart des cellules nucléées et plus particulièrement sur les leucocytes (lymphocytes, 
monocytes et macrophages)1,2. Seuls les HLA-A et B de classe I se retrouvent en quantité suffisante sur les plaquettes 
pour qu’ils soient considérés en contexte d’immunisation plaquettaire (Tableau 1)2,3,4. Les plaquettes ne présentent  
pas d’HLA de classe II, donc les anticorps dirigés contre ces antigènes ne sont pas significatifs dans un contexte de  
transfusion plaquettaire4.

Tableau 1 - Antigènes HLA associés aux CMH de classe I et II et leur pertinence pour les transfusions plaquettaires

Classe  Antigène Exprimé sur les plaquettes Significatif en transfusion plaquettaire 

I HLA-A Oui Oui 

HLA-B Oui Oui   

HLA-C Quantité très faible Non  

HLA-E 
HLA-F 
HLA-G 
HLA-H 

Non Non  

II DRB1  
DRB3  
DRB4  
DRB5  
DQA1  
DQB1  
DPA1  
DPB1 

Non  Non  

3.	 Introduction à  
l’immunologie plaquettaire 
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La nomenclature des antigènes HLA comporte plusieurs champs (Figure 1). Tous débutent par le préfixe HLA et le 
locus (p. ex. A ou B). L’astérisque indique que le typage est obtenu par génotypage. Les champs situés à droite de 
l’astérisque indiquent le groupe allélique, l’antigène HLA spécifique et les mutations génétiques dans les parties 
codantes et non codantes du gène. Lorsqu’une mutation modifie l’expression de l’antigène, un suffixe est également 
présent4,5. Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter le site HLA -Nomenclature - Naming Alleles. 

Figure 1 - Nomenclature des antigènes HLA 

3.2.  ANTIGÈNES PLAQUETTAIRES HPA 
On compte présentement plus d’une quarantaine d’antigènes plaquettaires (HPA [human platelet antigens]) liés à  
la surface des plaquettes par l’intermédiaire de six glycoprotéines (Figure 2). Ceux-ci jouent un rôle dans la fonction 
et l’activation des plaquettes.  

Les HPA les plus fréquemment impliqués dans l’allo-immunisation sont les HPA-1, 2, 3, 4, 5 et 15 (Figure 2). La nomenclature a 
été établie afin que l’allèle le plus fréquent dans la population (haute fréquence) soit désigné par « a » et le moins fréquent 
(basse fréquence) par « b »3 (par exemple : HPA-1a, HPA-1b). Cependant, les fréquences peuvent varier en fonction de la 
population étudiée.   

Figure 2 - Représentation schématique des antigènes plaquettaires

HLA  B N07 02 02  126 *

Préfixe Génotypage
Protéine HLA spécifique 

(résultat haute résolution)
Mutation dans la région 

non codante du gène

Locus Groupe allélique 
(résultat basse 

résolution)

Mutation silencieuse 
dans la région 

codante du gène

Suffixe de modification 
d’expression 
N,L,S,Q,C,A

État réfractaire aux plaquettes et commandes de plaquettes HLA/HPA spécifiques - Guide de référence

PUB-00123[0] - Date d’entrée en vigueur : décembre 20256

GPlbβ

HPA-2

HPA-12

HPA-15

HPA-22
HPA-5

HPA-1
HPA-24

COMPLEXE GPIb-IX

COMPLEXE GPIlb-llla COMPLEXE GPla-GPlla

HPA-20

HPA-3 
HPA-9 

HPA-27 
HPA-28 
HPA-30

HPA-26 
HPA-29

HPA-4 
HPA-16 
HPA-17 
HPA-19

HPA-7 
HPA-10 
HPA-34 
HPA-35

HPA-6 HPA-18

HPA-25

HLA  
Classe I CD36/GPIV

HPA-13

HPA-8 
HPA-11 
HPA-14 
HPA-21 
HPA-23

GPlbα
GPV

CD109

GPIX
GPllb GPllla GPla

GPlla

HPA-31
HPA-32 
HPA-33

https://hla.alleles.org/pages/nomenclature/naming_alleles/


7

3.3.  ANTICORPS ANTIPLAQUETTAIRES   
Contrairement aux anticorps anti-érythrocytaires du système ABO, les anticorps dirigés contre les plaquettes (« anticorps 
antiplaquettaires » et anti-HLA) sont produits uniquement après une sensibilisation à des antigènes étrangers2.  
Le risque de développer ces anticorps dépend surtout du nombre de produits sanguins (globules rouges6, plaquettes  
ou granulocytes1,2,7) transfusés, en particulier les plaquettes8. 

Cette sensibilisation peut également survenir : 
•	 lors d’une grossesse1,2,7; 
•	 à la suite d’une greffe de cellules souches allogénique; 
•	 à la suite d’une greffe d’organe.  

La présence d’anticorps peut causer différentes complications3.  Certaines (p. ex. la thrombocytopénie néonatale  
et le purpura post-transfusionnel) sont associées aux anti-HPA, tandis que d’autres sont associées aux anti-HLA.  
Ces derniers peuvent être la cause d’un état réfractaire aux plaquettes d’origine allo-immune.  

Toutefois, la présence d’anti-HLA ou d’anti-HPA n’entraîne pas nécessairement ces conditions. Depuis l’instauration 
de la déleucocytation des composants sanguins cellulaires, bien que jusqu’à 20 % des receveuses et receveurs  
développent des anti-HLA1,8,9,10, seulement 3 à 5 % deviennent réfractaires aux transfusions de plaquettes.  

4.	 État réfractaire aux plaquettes 
4.1.  DÉFINITION   
L’état réfractaire aux plaquettes (ÉRP) est défini comme une incapacité d’augmenter la numération plaquettaire  
de manière satisfaisante (incrément plaquettaire ≥10x109/L) entre 10 et 60 minutes suivant la transfusion d’une 
unité de plaquettes ABO isogroupes régulières, et ce, à deux reprises2,9, 11,12. 

4.2.  CAUSES    
Les causes de l’ÉRP peuvent être d’origine immune ou non immune (Figure 3). Un ÉRP d’origine immune peut être  
suspecté lorsque toutes les causes possibles ont été évaluées et que les causes non immunes2,9,11,12,13 (p. ex. prises  
de médicaments, certaines conditions de santé) ont été diagnostiquées et traitées, dans la mesure du possible.  
Les plaquettes HLA/HPA spécifiques ne sont pas indiquées si l’ÉRP est d’origine non immune (ce qui représente 
70-75 % des cas)11,12,13. 

État réfractaire aux plaquettes et commandes de plaquettes HLA/HPA spécifiques - Guide de référence
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Figure 3 - Diagnostic différentiel des causes d’état réfractaire aux plaquettes  

4.3.  CONFIRMATION DE L’ÉTAT RÉFRACTAIRE AUX PLAQUETTES     
L’ÉRP doit être confirmé avant l’envoi d’une demande de sérologie plaquettaire et la commande de plaquettes  
HLA/HPA spécifiques. Pour ce faire, il faut déterminer la réponse aux transfusions plaquettaires. Une numération 
plaquettaire doit être réalisée tout juste avant et dans les 10-60 minutes suivant la transfusion de plaquettes  
ABO isogroupes4.  

Il existe plusieurs méthodes pour évaluer la réponse plaquettaire. À Héma-Québec, c’est l’incrément plaquettaire  
qui est utilisé pour confirmer l’ÉRP et pour prioriser les donneuses et donneurs lors de la sélection de produits,  
selon l’efficacité des transfusions de plaquettes HLA spécifiques.  

Tableau 2 - Calcul de l’incrément plaquettaire

Incrément plaquettaire (IP) 

Description Différence entre la numération prétransfusion (P1) et la numération  
post-transfusion 10 à 60 minutes (P2). 

Calcul IP = P2  — P1 

Résultat acceptable ≥ 10 x 109/L plaquettes ≤ 60 minutes post-transfusion 

NON IMMUNES 70-75 %

Liées au produit AutologueLiées au patient Allogénique

IMMUNES 25-30 %

- 	Fièvre/Sepsis

- 	Splénomégalie

- 	CIVD

- 	Saignement  
	 actif/consommation

- 	GVHD

- 	Maladie veino-occlusive

- 	� Médicaments : 
Vancomycine 
Amphotéricine B 
Héparine

- 	Anticorps Anti-HLA

- 	Anticorps Anti-HPA

- 	Anti-GPIV (rare)

- 	Discordance ABO 
	 (anti-A, anti-B)

-	 Complexes immuns 
	 et anticorps  
	 antiplaquettaires 
	 générés par 
	 médicaments 
	 (ex. : anti-PF4)

- 	Condition  
	 d’entreposage  
	 non conforme

- 	Qualité du produit altéré  
	 pour d’autres raisons

- 	PTI

État réfractaire aux plaquettes et commandes de plaquettes HLA/HPA spécifiques - Guide de référence
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4.4.  TRANSFUSION DE PRODUITS PLAQUETTAIRES    

Figure 4 - Transfusion de produits plaquettaires en contexte d’ÉRP 

4.4.1.  Indication pour des plaquettes HLA/HPA spécifiques et suivis  
Lorsqu’une cause allo-immune d’ÉRP est suspectée, celle-ci peut être confirmée par l’envoi d’une demande de 
sérologie plaquettaire. Si des anticorps anti-HLA/HPA sont détectés, la transfusion de plaquettes HLA/HPA 
spécifiques est indiquée. Si aucun anticorps n’est détecté, Héma-Québec ne distribuera pas de plaquettes HLA/HPA 
spécifiques, même si une demande a été faite.   

La transfusion de plaquettes HLA spécifiques devrait entraîner une hausse de la numération plaquettaire de  
10 à 60 minutes après la fin de la transfusion. Il est essentiel de calculer l’IP pour chaque transfusion HLA spécifique  
puisqu’un IP insuffisant qui se répète pourrait indiquer une cause non immune à l’ÉRP. Les numérations avant et  
après la transfusion de plaquettes HLA spécifiques doivent être transmises à Héma-Québec au moyen du formulaire 

 « Suivi des plaquettes HLA spécifiques expédiées »  c’est grâce à cette information qu’il est possible de prioriser ou  
d’exclure certaines donneuses ou donneurs.  

4.4.2.  Administration de plaquettes régulières en contexte d’ÉRP    
L’administration de plaquettes régulières ne présente pas un risque de réaction transfusionnelle immédiate et grave 
pour une patiente ou un patient ayant un ÉRP d’origine immune. Il y aura possiblement une destruction plus rapide des 
plaquettes transfusées2, mais cela n’entraînera pas de réaction hémolytique. Puisque l’obtention de plaquettes HLA/HPA 
spécifiques peut prendre plusieurs jours, des plaquettes régulières ou partiellement HLA/HPA compatibles peuvent être 
transfusées dans l’intervalle afin d’améliorer temporairement la condition hémostatique9, et des mesures d’hémostase 
reconnues peuvent être entreprises le temps que les analyses de sérologie plaquettaire soient terminées et que des 
plaquettes HLA/HPA spécifiques soient expédiées. 

SUSPICION D’ÉRP - 2X IP < 10X109/L

OUI - ÉRP confirmé

Demander  
dépistage/identification 

d’anticorps

Présence d’anticorps

Transfuser plaquettes typées compatibles

Traiter condition 
sous-jacente

NON

NON

OUI

OUI

Présence de causes non immunes Transfuser plaquettes régulières

NON - Pas d’ÉRP
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5.1.  ANALYSES RÉALISÉES PAR HÉMA-QUÉBEC  

5.1.1.  Dépistage et identification d’anticorps antiplaquettaires  
Le laboratoire en immunologie plaquettaire effectuera en premier lieu un dépistage d’anticorps anti-HLA et anti-HPA 
suivi d’une identification des anticorps détectés. Ces analyses sont effectuées à l’aide de la technologie Luminex®,  
qui repose sur le principe de cytométrie de flux. 

•	� Si le dépistage d’anticorps est positif : La prochaine étape consiste à identifier les anticorps et à effectuer le génotypage 
HLA et/ou HPA de la patiente ou du patient. Les résultats permettront d’établir les critères de compatibilité pour la  
sélection de plaquettes HLA/HPA spécifiques.  

•	� Si le dépistage d’anticorps est négatif : Si une demande de plaquettes HLA/HPA spécifiques avait été faite, le proces-
sus prend automatiquement fin, et le centre hospitalier est avisé que des plaquettes régulières lui seront expédiées. 

Figure 5 - Résumé du processus analytique de sérologie plaquettaire en contexte d’ÉRP 

5.	 Analyses de sérologie 
et génotypage plaquettaire  
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DÉPISTAGE ET IDENTIFICATION  
D’ANTICORPS

Génotypage HLA 
Classe I HLA-A 

et HLA-B

Recherche de plaquettes compatibles

Génotypage HPA

Absence d’anticorps

Fin du processus

Anti-HLA Anti-HPA

Présence d’anticorps
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5.1.2.  Typage HLA et HPA   
Le génotypage des antigènes HLA et HPA est effectué à partir de l’ADN isolé de leucocytes provenant  
d’un échantillon sanguin ou des cellules d’un frottis buccal.   

Tableau 3 - Techniques utilisées pour le génotypage HLA et HPA 

Génotypage Antigènes rapportés Technique principale utilisée

HPA HPA-1 à HPA-9  
HPA-11  
HPA-15

BioArray HPA Beadchip (eMAP) 

HLA Classe I :   
HLA-A  
HLA B

PCR-SSO (basse résolution) 

5.1.3.  Délai d’émission des résultats 
Plusieurs jours (5 à 9 jours) sont généralement nécessaires pour procéder aux différentes analyses avant de pouvoir 
commencer la recherche de donneuses et donneurs compatibles.

Certains cas peuvent se révéler plus complexes et nécessiter des étapes additionnelles, par exemple : 
•	 traitement spécial ou dilution des échantillons; 
•	 envoi dans un laboratoire sous-traitant;  
•	 consultation de spécialistes.   

Le délai d’émission du résultat final pourrait donc être prolongé, quel que soit le niveau de priorité indiqué à la requête. 
Un rapport préliminaire peut être émis sur demande ou lors de demandes urgentes. 

À noter que les analyses du service d’analyses d’immunologie et génotypage plaquettaire sont réalisées de 7 h à 
21 h 30 du lundi au vendredi, excluant les jours fériés.  

5.1.4.  Durée de validité des analyses   
Des études ont démontré que certaines personnes allo-immunisées ne présentent plus d’anticorps anti-HLA détectables 
après un certain temps 9,14. Dans certains cas, la réexposition à des plaquettes régulières pourrait être possible sans 
que cela ne génère un nouvel ÉRP14. Il est donc important de réévaluer la présence d’anticorps antiplaquettaires. À  
l’inverse, certaines personnes transfusées chroniquement pourraient avoir développé de nouveaux anticorps depuis 
les dernières analyses.  

Par conséquent, de nouveaux prélèvements sont requis pour une sérologie plaquettaire si les dernières analyses ont 
été effectuées il y a plus de 6 mois. Si la personne reçoit des transfusions de plaquettes de façon chronique ou si les 
transfusions produisent un incrément plaquettaire insatisfaisant, il est suggéré de répéter la recherche et l’identification 
d’anticorps. Il n’est toutefois pas nécessaire de répéter les typages HLA et HPA*.  

5.1.5.  Rapport de résultats  
Le rapport de résultats comporte plusieurs champs :
•	 le dépistage d’anticorps (présence ou absence);   
•	 la spécificité des anticorps identifiés;  
•	 le résultat du génotypage HPA et HLA, s’il y a lieu.   
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* Sauf dans certains cas de greffe allogénique de cellules souches.
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Les anticorps contre les HLA-C seront rapportés s’ils sont détectés, mais ils ne sont pas cliniquement significatifs en 
transfusion plaquettaire. Des exemples de rapport peuvent être consultés sur le site Web d’Héma-Québec. 

Le pourcentage de réaction aux antigènes (PRAc) constitue une estimation de la proportion de personnes dans 
une population avec lesquelles une patiente ou un patient n’est pas compatible2. Autrement dit, il s’agit d’un 
indicateur de la probabilité que des plaquettes régulières d’une donneuse ou d’un donneur choisi aléatoirement  
soient incompatibles avec la receveuse ou le receveur. Un calculateur permettant d’estimer le PRAc en fonction 
de la diversité génétique de la population québécoise sera bientôt disponible17.

Bien qu’Héma-Québec n’indique pas le PRAc dans les rapports de résultat, ce pourcentage peut être utilisé par  
l’équipe médicale afin de déterminer s’il est souhaitable d’acheminer une demande de plaquettes HLA/HPA 
spécifiques. Si le PRAc est supérieur à 20 %, il est fortement conseillé de transfuser des plaquettes provenant de  
donneuses ou donneurs compatibles. 

5.2.  ANALYSES EFFECTUÉES EN CENTRE HOSPITALIER      
Certains laboratoires de centres hospitaliers accrédités par l’ASHI effectuent la recherche d’anti-HLA et le génotypage 
HLA à leur laboratoire. Certaines conditions doivent être respectées pour qu’Héma-Québec considère ces analyses lors 
de la recherche de plaquettes HLA/HPA spécifiques.  

Tableau 4 - Critères d’acceptation de résultats d’analyses effectuées en centre hospitalier 

Document ou analyse Critère obligatoire 

Rapport de résultats du centre hospitalier Le rapport doit être transmis à Héma-Québec. 

Si cela n’a pas déjà été fait, le rapport doit accompagner  
la demande de plaquettes. 

Typage HLA Les résultats doivent être précis et sans ambiguïtés au premier champ 
pour les loci HLA-A et HLA-B. 

Recherche d’anti-HLA La recherche doit avoir été effectuée dans les 6 derniers mois  
(à Héma-Québec ou en centre hospitalier). 

Recherche d’anti-HPA La recherche doit avoir été effectuée dans les 6 derniers mois  
(à Héma-Québec). Si > 6 mois, acheminer de nouveaux échantillons. 
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5.3.  ENVOI D’UNE DEMANDE D’ANALYSE PAR LE CENTRE HOSPITALIER      
Pour obtenir des plaquettes HLA/HPA spécifiques, il faut connaître la spécificité de l’anticorps identifié en plus du 
génotype de la patiente ou du patient. Toute demande doit donc être accompagnée d’une demande d’analyse de 
sérologie et de génotypage plaquettaire si la personne n’a jamais été testée à Héma-Québec. Si elle a déjà été testée 
dans un autre laboratoire accrédité par l’ASHI, une copie du rapport doit être jointe à la demande.  

Consultez le Manuel de prélèvement disponible sur le site Web d’Héma-Québec pour obtenir de l’information 
générale sur les modalités de prélèvement, l’expédition des échantillons et le formulaire de demande d’analyses.  
La conformité de ces éléments est primordiale afin d’éviter le rejet de la demande ou des délais de traitement.  

À noter que le type d’échantillon à prélever dépend de la nature du cas ainsi que de la numération leucocytaire. Il est  
important de se référer à la ligne du tableau correspondant aux ÉRP au verso du formulaire de demande d’analyse.

5.3.1.  Remplir le formulaire de demande d’analyses ENR-00555
Le formulaire   ENR-00555 « Requête d’analyses pour sérologie et génotypage plaquettaire »

 est disponible sur le site Web 
d’Héma-Québec. Il doit être dûment rempli et être accompagné des échantillons de la patiente ou du patient. 

Pour les demandes de typage HLA et de recherche d’anticorps anti-HLA pour des patientes ou patients en évaluation 
prégreffe ou en attente d’une greffe de cellules souches, veuillez utiliser le formulaire suivant :

     

Tableau 5 - Information importante pour remplir la requête d’analyses pour sérologie et génotypage plaquettaire ENR-00555 

Généralités Précision importante 

Version en vigueur Utiliser la dernière version en vigueur du formulaire. Ne pas utiliser d’anciennes 
versions; elles seront refusées. 

Remplir le formulaire Utiliser, si possible, la version PDF modifiable.  
Tous les champs requis doivent être remplis. 

Sections Champ/Information Précision importante

Demandes d’examen  Diagnostic Doit être dûment rempli puisque la sélection des analyses 
à effectuer dépend de l’indication. Sélectionnez  
« État réfractaire aux transfusions plaquettaires ». 

Renseignements cliniques  Liste des produits et  
médicaments

Les produits dérivés du plasma humain (p. ex.  
immunoglobulines), certains médicaments ou  
produits à base de biotine peuvent interférer avec  
les méthodes d’analyses. Veuillez donc joindre la liste 
des produits et médicaments pris ou administrés à 
la patiente ou au patient. 

Lorsque c’est possible, les échantillons devraient être 
prélevés avant l’administration d’immunoglobulines 
intraveineuses ou sous-cutanées afin d’éviter qu’elles 
interfèrent avec les analyses.  
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6.1.  TRAITEMENT DES DEMANDES À HÉMA-QUÉBEC 

6.1.1.  Réception de la demande et sélection des donneuses ou donneurs  
Les demandes de plaquettes HLA/HPA spécifiques sont reçues au service à la clientèle hospitalière (SCH) qui les 
transmet au service d’analyses d’immunologie et génotypage plaquettaire. 

Ce service génère une liste de donneuses ou donneurs potentiels en fonction  
des critères de compatibilité suivants :  
•	 anticorps présents chez la patiente ou le patient (exclusion des antigènes correspondants) ; 
•	 génotype de la donneuse ou du donneur (recherche du même génotype que la receveuse ou le receveur) ; 
•	 IP antérieur (succès transfusionnel) de la donneuse ou du donneur pour cette patiente ou ce patient  
	 (plaquettes HLA seulement). 

Lorsqu’une demande de plaquettes HLA/HPA spécifiques est formulée, Héma-Québec tient pour acquis que la compatibilité 
ABO n’est pas considérée prioritaire par l’équipe clinique, bien qu’elle soit prise en compte dans le choix de donneuses ou 
donneurs. Si le portrait clinique de la patiente ou du patient nécessite une priorisation ABO différente de celle qui est  
indiquée dans le tableau de substitution ci-bas (Tableau 6), la raison doit être inscrite sur la demande. 

Tableau 6 - Tableau de substitution de groupes des plaquettes selon le groupe sanguin (ABO) de la patiente ou du patient  

Groupe ABO  
du patient 1er choix 2e choix 3e choix 4e choix 5e choix

A A O T.E.N.D* AB B O

B B O T.E.N.D* AB A O

AB AB O T.E.N.D* A B O

O O B A AB S. O.

GSC O T.E.N.D* A AB B O

6.	 Commande de plaquettes HLA/ 
HPA spécifiques   
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* T.E.N.D. (Titre Élevé Non Détecté).
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6.1.2.  Types de commande : Besoin immédiat ou transfusion planifiée  
Selon l’état de la patiente ou du patient et le besoin transfusionnel, une demande peut inclure à la fois  
un besoin immédiat et des transfusions planifiées. 

Tableau 7 - Description des types de commandes en besoin immédiat et transfusion planifiée 

Besoin immédiat Transfusion planifiée 

Exemples  
de situation 

Transfusion dès que possible sans attendre 
le produit d’une donneuse ou d’un donneur 
parfaitement compatible.  

Pour les demandes urgentes, un appel au 
SCH est requis. Exemple : 

•	� Saignement actif de grade ≥ 2 selon 
l’échelle de l’Organisation mondiale  
de la santé7; 

•	� Procédure invasive urgente et numération 
plaquettaire sous le seuil recommandé1. 

Transfusion (prévue à l’avance ou non) 
permettant d’attendre une plaquette 
spécifique. 

ou  

Besoin transfusionnel récurrent pour une  
période maximale de 4 semaines. 

Processus de  
sélection des  
donneuses ou  
donneurs et  
des produits 

Le produit le plus compatible déjà disponible  
en inventaire sera expédié (aucun appel aux 
donneuses et donneurs). 

Une unité de plaquettes régulières sera  
distribuée dans les situations suivantes : 

•	� aucun produit compatible disponible en  
inventaire; 

•	� patient(e) non connu(e) ou analyses  
incomplètes; 

•	� en dehors des heures d’ouverture du 
laboratoire en immunologie plaquettaire. 

Dans cette éventualité, aviser le SCH si une 
irradiation du produit est requise. 

Produit le plus compatible disponible 
en inventaire  

ou 

donneuses ou donneurs spécifiques contactés. 

 
Il est très important d’aviser Héma-Québec 
si les transfusions planifiées se terminent 
avant la date de fin prévue pour éviter les 
prélèvements inutiles. Envoyer un nouveau 
formulaire ENR-00786 en cochant la  
modification d’une commande active. 

 

Délais avant  
la livraison 

En fonction de la localisation de l’unité  
plaquettaire (Québec ou Montréal), un délai  
de transfert intersites est possible. 

En fonction des éléments suivants : 

•	� délai des analyses de la patiente ou du patient 
(minimum 5 jours); 

•	� recherche et appel d’une donneuse ou d’un 
donneur compatible (minimum 24 h); 

•	� prélèvement (minimum 24-48 h); 

•	� analyses réglementaires et culture (72 h). 

Dans le cas d’un(e) patient(e) connu(e) avec 
analyses valides, il faut donc compter au  
minimum 3-5 jours, à moins que le produit  
soit déjà en inventaire. 
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Figure 6 - Schéma des étapes et délais avant la livraison de plaquettes HLA/HPA spécifiques 

6.2.  ENVOI D’UNE COMMANDE PAR LE CENTRE HOSPITALIER        
Le formulaire 

ENR-00786 - Requête de plaquettes HLA ou HPA compatibles  est disponible sur le site Web d’Héma-Québec. Ce 
formulaire doit être dûment rempli et envoyé par télécopieur au service à la clientèle hospitalière d’Héma-Québec.  

Tableau 8 - Information importante pour remplir la requête de plaquettes HLA ou HPA compatibles ENR-00786

Généralités Précision importante 

Version en vigueur Utilisez la dernière version en vigueur du formulaire. N’utilisez pas d’anciennes versions; elles  
seront refusées.  

Complétion Utilisez, si possible, la version PDF modifiable au lieu de la remplir en format  
papier;  tous les champs requis doivent être remplis. 

Sections Champ/Information Précision importante

Section 1 -  
Renseignements  
sur le centre  
hospitalier  

Établissement Indiquez le nom complet de l’hôpital sans abréviations. 

N° de requête eTraceline Indiquez le numéro du bon de commande eTraceline. 

Il n’est pas requis de joindre une copie avec la demande, et le 
bon de commande eTraceline seul n’est pas accepté. 

Section 2 -  
Renseignements  
sur la patiente ou 
le patient 

Type de demande Cochez le type de demande. Remplissez les sections requises.

Modification ou prolongation 
(p. ex. changement de jour de 
transfusion, quantité de produits, 
date de fin du traitement, etc.)

Remplissez un nouveau formulaire. Retranscrivez les commentaires 
de la requête initiale.

Nature de la demande Cochez « État réfractaire aux transfusions de plaquettes »  
et remplissez les sections indiquées pour ce choix. 

  

Réception  
au laboratoire  

de Montréal
Expédition 

au CH

Typage 
HLA

Typage 
HPA

Recherche 
identification 
anti-HLA et  

anti-HPA
3-4 jours 1 jour

5-9 jours Minimum 3-5  jours

10-14  jours

3 joursMin. 1-2 jours

 selon 
 disponibilité 

  donneur

2-5 jours

2-3 jours

Recherche 
de donneurs

Collecte 
du don*

Analyses 
règlementaires*

* Si don non en inventaire.
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Tableau 8 - Information importante pour remplir la requête de plaquettes HLA ou HPA compatibles ENR-00786 (suite)

Sections Champ/Information Précision importante

Section 3A -  
État réfractaire  
aux transfusions  
de plaquettes 

Numération plaquettaire la 
plus récente. 

Indiquez le résultat et la date.  

La numération doit avoir été réalisée dans les 7 derniers jours.  

État réfractaire confirmé ? L’état réfractaire doit avoir été confirmé préalablement à la  
demande. 

Recherche d’anti-HLA/ 
HPA réalisée dans les  
6 derniers mois.  

Si la sérologie plaquettaire a été :  
•	� faite dans les 6 derniers mois : indiquez la date et le lieu d’analyse; 
•	� envoyée avec la demande de plaquettes : cochez « Analyses  

en cours »; 
•	� viendra ultérieurement : cochez « À venir ». 

Section 3C -  
Information  
additionnelle

Cette section doit se limiter 
aux informations concernant  
le portrait clinique de la  
patiente ou du patient  
uniquement (p. ex. degré  
d’urgence, nature thérapeutique).

Si un groupe sanguin particulier est requis selon les directives 
transfusionnelles de la patiente ou du patient (p. ex., greffe avec 
groupe GCS), le groupe et la raison clinique doivent obligatoirement 
être indiqués en information additionnelle; sinon le tableau de 
substitution prévaut.

Section 4 -  
Renseignements  
sur la commande 

Besoin immédiat Peut être coché même si des transfusions ultérieures sont  
également planifiées. 

Transfusion planifiée La date de début doit obligatoirement être ultérieure à la date 
du jour (sinon il s’agit d’un besoin immédiat). Indiquez :  

•	� le nombre de plaquettes requises par jour; 
•	� les dates de début et de fin du protocole  

transfusionnel prévu. 

La journée doit être indiquée; elle permet de prévoir le prélèvement 
selon la péremption de la plaquette. 

L’heure de livraison n’est pas garantie le jour de la livraison. Inscrire 
« livraison la veille » si la transfusion est prévue tôt dans la journée. 

Irradiation Toutes les plaquettes HLA compatibles doivent être irradiées 
avant la transfusion.  Indiquez si l’irradiation aura lieu au centre 
hospitalier ou si elle doit être faite à Héma-Québec. 

Commentaires Information complémentaire sur la commande de produits.  

Par exemple : 

•	 la date de péremption particulière requise;  
•	 la nécessité d’expédier les plaquettes la veille; 
•	 �tout autre besoin spécifique en lien avec la fréquence  

de transfusion.  
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6.3.  EXPÉDITION DES PLAQUETTES HLA/ HPA SPÉCIFIQUES   

6.3.1.  Analyses réglementaires et expédition   
Les dons de plaquettes HLA/HPA spécifiques sont soumis aux mêmes critères de qualification que les autres dons de 
plaquettes. Les analyses sérologiques réglementaires de la donneuse ou du donneur seront effectuées, de même que 
la culture bactérienne de l’unité de plaquettes avant que celle-ci puisse être expédiée. La livraison aura donc lieu 72 h 
après la collecte, soit par transport régulier (banque AM ou PM) ou par transporteur externe (ou par taxi).  

6.3.2.  Étiquette du produit    
La Figure 7 illustre un exemple d’étiquette apposée sur des plaquettes HLA/HPA spécifiques réservées pour une personne.  
En raison de la limite de caractères, les génotypes peuvent y apparaître de façon abrégée, ce qu’indique la mention « … ». 
Toutefois, le génotype complet est accessible grâce au code à barres des qualificatifs, qui peut être scanné dans eTraceline.  

Figure 7 - Exemple d’étiquette de produit apposée sur les plaquettes HLA/HPA spécifiques 

Information 
du receveur

Génotype HLA

Génotypes non affichés qui  
seront disponibles dans eTraceline 

lors du scan du code à barres  
des qualificatifs dans eTL

Génotype HPA

Mention de la  
réservation pour un  

usager spécifique

Code à barre des 
qualificatifs
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7.	 Suivis des numérations plaquettaires   
7.1.  IMPORTANCE DES SUIVIS 
Héma-Québec sélectionne les dons de plaquettes de manière à apparier les génotypes HLA-A et HLA-B des 
personnes qui font le don et de celles qui les reçoivent, ce qui réduit les risques d’incompatibilité. Malgré cette 
procédure, des incompatibilités peuvent survenir puisque plusieurs autres variables affectent la compatibilité des 
plaquettes HLA spécifiques. 

C’est pourquoi il est essentiel d’évaluer la compatibilité entre la donneuse ou le donneur et la receveuse ou le receveur 
en vérifiant l’efficacité de la transfusion. En effet, la vérification de l’incrément plaquettaire (IP) permet de rehausser ou 
rétrograder (voire exclure) la priorité de rappel d’une donneuse ou d’un donneur dans la liste des personnes à contacter. 
Par exemple, un IP > 10 x 109/L indique un bon succès transfusionnel, et la priorité de rappel sera conséquemment  
rehaussée proportionnellement à l’IP. De ce fait, chaque transfusion de plaquettes HLA spécifiques doit être accompagnée 
d’une ordonnance de numération plaquettaire à faire avant et après la transfusion (10-60 minutes).

État réfractaire aux plaquettes et commandes de plaquettes HLA/HPA spécifiques - Guide de référence

6.3.3.  Irradiation 
La transfusion de plaquettes HLA spécifiques pose un risque de réaction du greffon contre l’hôte, et ce, chez tout receveur 
ou receveuse. Habituellement, les antigènes HLA se trouvant sur les lymphocytes résiduels de la donneuse ou du donneur 
sont perçus par le système immunitaire de la receveuse ou du receveur comme étant étrangers et sont donc détruits 
avant qu’ils endommagent ses tissus. Toutefois, lors d’une transfusion HLA spécifique, les antigènes HLA de l’unité de 
plaquettes sont très similaires (c.-à-d. haplo-identiques) à ceux de la personne qui la reçoit et ne sont donc pas reconnus 
par son système immunitaire 15,16. Conséquemment, les unités de plaquettes HLA spécifiques doivent être irradiées avant 
d’être transfusées afin d’inhiber la capacité proliférative des lymphocytes résiduels dans le produit 9,16.  



Nos donneuses et donneurs font preuve d’une grande générosité en offrant  
volontairement de leur temps. Pour honorer leur engagement et assurer les meilleurs  

soins aux receveuses et receveurs, nous devons, en tant que professionnelles et  
professionnels de la santé, faire une utilisation judicieuse et pertinente des produits.  

Votre collaboration dans la transmission diligente de ces informations est essentielle.  
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7.2.  TRANSMISSION DES SUIVIS PAR LA BANQUE DE SANG 
Ces résultats de numérations plaquettaires doivent être transmis à Héma-Québec qui ajustera en conséquence la priorité 
de rappel des donneuses et donneurs au registre. Pour chaque produit destiné à une patiente ou un patient en particulier, 
qu’il soit transfusé à cette personne ou non, le formulaire « Suivi des plaquettes HLA spécifiques expédiées »  doit être rempli 
par la banque de sang et envoyé à l’adresse Decompte.Thromba@hema-quebec.qc.ca dans les 7 jours suivant la transfusion.

Tableau 9 - Précisions importantes sur la transmission des décomptes plaquettaires de suivi  

Généralités Précision importante 

Remplir le formulaire Utilisez, si possible, la version PDF modifiable. Tous les champs requis doivent être remplis.

Champ/Colonne Information importante

Personne-ressource Indiquez la personne responsable des décomptes et ses coordonnées afin qu’elle puisse être 
contactée au besoin pour des précisions.

Information sur le 
produit 

Indiquez le numéro de don et le code de produit. Ces deux informations sont importantes,  
car les doubles dons auront le même numéro de don, mais un code de produit différent.

Utilisation du produit Plaquettes transfusées 
à la patiente ou au  
patient

•	 Cochez le choix « Transfusé au patient(e) ».

•	 Indiquez la date et l’heure de la transfusion.

•	 Inscrivez les numérations pré et post-transfusion 10-60 min.

•	� Si aucune numération post-transfusion n’a été réalisée dans 
les 10-60 min post-transfusion (ou si la numération dépasse ce 
délai), indiquer « Aucun ».

Plaquettes non  
transfusées à la  
personne prévue 

•	� Cochez ce qui est advenu des plaquettes parmi les choix proposés.

•	� Ne fournissez pas de numérations plaquettaires.

Résultat envoyé 
antérieurement

Si des résultats de numérations plaquettaires antérieurs ont déjà été envoyés, indiquez la  
date d’envoi.
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Vous avez des questions concernant les plaquettes HLA/HPA spécifiques ?  
N’hésitez pas à communiquer avec nous !

SERVICE À LA CLIENTÈLE HOSPITALIÈRE 
Notre personnel est prêt à vous servir 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 

Téléphone :  	 Télécopieur :  
•	 514 832-5000, poste 6909	 •	 514 904-2522 / 514 904-8350 
• 	 Sans frais : 1 888 666-4362, poste 6909	 •	 1 866 811-9465

Courriel :  
sac.hopitaux@hema-quebec.qc.ca

SERVICE D’ANALYSES D’IMMUNOLOGIE 
ET GÉNOTYPAGE PLAQUETTAIRE

Heures d’ouverture   
Service analytique et réception des échantillons Lundi au vendredi de 7 h à 21 h 30

Soutien et conseil Lundi au vendredi de 7 h à 15 h

Service de plaquettes HLA/HPA spécifiques Lundi au vendredi de 7 h à 21 h 30
Samedi de 7 h à 14 h 

 
Pour toute demande urgente ou pour un besoin en dehors des heures normales d’ouverture, contacter 
le service à la clientèle hospitalière, qui est ouvert 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. 

Téléphone :  
•	 1 888 666-4362, poste 6909

SUIVI DES NUMÉRATIONS PLAQUETTAIRES  
POST-TRANSFUSION HLA SPÉCIFIQUES 
Courriel :	 Formulaire :  
Decompte.Thromba@hema-quebec.qc.ca 	 Suivi des plaquettes HLA spécifiques expédiées

8.	 Nous joindre

https://www.hemaquebec.ca/sites/default/files/public/document/suivi-plaquettes-hla-specifiques-expediees.pdf
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9.	 Aide-mémoire

MÉDECINS 

Gestion d’un ÉRP​
•	 Confirmer ÉRP: 2 x IP < 10x109/L 
•	� 10-60 min. post-transfusion 

plaquette régulière ABO isogroupe
•	� Éliminer causes non immunes
•	� Confirmer cause immune : prescrire 

demande de sérologie plaquettaire

Transfusions​
•	� Demander HLA/HPA spécifique  

en présence d’anticorps seulement​
•	� Urgence : plaquettes régulières  

possible si pas de produits  
compatibles en inventaire

•	� Prescrire décompte  
plaquettaire pré et 10-60 min. 
post-transfusion de chaque 
plaquette HLA spécifique

Suivi des ÉRP​​
•	� Prescrire dépistage/identification 

d’anticorps aux 6 mois pour  
vérifier la présence et la réactivité  
des anticorps connus

BANQUE DE SANG 

Envoyer une demande  
d’immunologie plaquettaire
•	� Vérifier les échantillons requis  

selon le décompte leucocytaire
•	� Remplir et envoyer le formulaire 

ENR-00555 et les échantillons

Commande de plaquettes  
HLA/HPA spécifiques
•	� Analyses d’immunologie  

plaquettaire toujours valides  
(< 6mois)

•	� Remplir et envoyer le formulaire 
ENR-00786​

•	� Modification, prolongation  
ou fin d’une commande :  
remplir un nouveau formulaire

Suivi des décomptes  
plaquettaires (plaquettes HLA 
spécifiques seulement)​​
•	� Acheminer le formulaire  

« Suivi de plaquettes HLA 
spécifiques expédiées. »

HÉMA-QUÉBEC 

Analyses du laboratoire  
d’immunologie plaquettaire​​
•	 Dépistage/Identification d’anticorps​
•	� Génotypage HLA et/ou HPA si 

présence d’anticorps

Demande de plaquettes  
HLA/HPA - BESOIN IMMÉDIAT
•	� Produit le plus compatible  

disponible en inventaire
•	� Si aucun, plaquettes régulières  

expédiées​
•	� Lundi au samedi (jour et soir) 

seulement​

Demande de plaquettes HLA/
HPA - TRANSFUSION PLANIFIÉE​​
•	� Recrutement de donneuses et  

donneurs compatibles​

Expédition des produits​​
•	� Irradiation des plaquettes HLA​
•	� Délai à prévoir : dons, analyses 

réglementaires, relâche

Priorisation de donneuses  
ou donneurs
•	� Rehaussement ou retrait de  

donneuses ou donneurs selon le  
résultat de décompte plaquettaire  
10-60 min. post-transfusion reçu
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